ARRETE n° 1243 CM du 25 septembre 2002 ordonnant l’établissement du plan général d’aménagement de la commune de Papeete.

Le Président du gouvernement de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre du logement, du travail, du dialogue social, de l’aménagement du territoire et de l’urbanisme, et de l’humanisation de la ville, porte-parole du gouvernement,

Vu la loi organique n° 96-312 du 12 avril 1996 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 96-313 du 12 avril 1996 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 637 PR du 19 mai 2001 modifié portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française ;

Vu le code de l’aménagement de la Polynésie française;

Vu la délibération n°94-67 du 28 novembre 1994 du conseil municipal de la commune de Papeete demandant que soit ordonné l’établissement du plan général d’aménagement de la commune de Papeete pour remplacer le plan directeur d’urbanisme;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 4 septembre 2002,

Arrête:

Article 1er.— Est ordonné l’établissement du plan général d’aménagement (P.G.A.) de la commune de Papeete pour remplacer le plan directeur d’urbanisme.

Art. 2.— M.François Dupuy est chargé de l’étude et de l’établissement des documents du plan général d’aménagement.

Art. 3.— Il est créé une commission locale d’aménagement (C.L.A.) de la commune de Papeete qui fonctionnera jusqu’à l’approbation des documents à établir.

Elle a pour mission de :

-
faire connaître les besoins de la population;

-
favoriser la concertation entre la population, les différents acteurs socio-économiques de la commune, les services techniques et le chargé d’études;

-
fixer les orientations du plan en cohérence avec les options territoriales;

-
suivre les étapes d’établissement des documents;

-
faire toutes propositions sur les projets d’aménagement qui lui sont soumis;

-
arrêter le projet de révision du plan général d’aménagement.

Art. 4.— La commission locale d’aménagement est présidée par le député maire de la commune de Papeete.

Sa composition est ainsi fixée:

-
le député maire de la commune de Papeete ou son représentant;

-
des membres du conseil municipal;

-
le secrétaire général de la mairie de Papeete;

-
le chef du groupement des services techniques municipaux ou son représentant;

-
le chef de la subdivision administrative des îles du Vent ou son représentant;

-
le chef de projet du contrat de ville de l’agglomération de Papeete ou son représentant;

-
l’urbaniste chargé d’étude.

Les chefs de services territoriaux suivants (ou leur représentant) :

-
le chef du service de l’urbanisme;

-
le chef des affaires économiques;

-
le chef du service du tourisme;

-
le chef du service des transports terrestres;

-
le directeur des affaires foncières;

-
le délégué à l’environnement.

Les directeurs des organismes et établissements suivants (ou leur représentant):

-
l’Office polynésien de l’habitat;

-
la Chambre de commerce, d’industrie, des services et des métiers.

La commission peut en outre faire appel à tout service territorial, organisme ou personnalité qui seront jugés utiles pour la bonne marche des travaux.

Art. 5.— Les modalités d’établissement et d’approbation du plan général d’aménagement de la commune sont celles définies par le livre Ier, titre Ier du code de l’aménagement de la Polynésie française.

Art. 6.— Les dispositions de l’arrêté n°470 PR du 14novembre 1995 sont abrogées.

Art. 7.— Le ministre du logement, du travail, du dialogue social, de l’aménagement du territoire et de l’urbanisme, et de l’humanisation de la ville, porte-parole du gouvernement, est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 25 septembre 2002.


Gaston FLOSSE.


Par le Président du gouvernement :


Le ministre du logement,


du travail, du dialogue social,


de l’aménagement du territoire


et de l’urbanisme,


et de l’humanisation de la ville,

Jean-Christophe BOUISSOU.

